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A L’INITIATIVE  
DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE  

 
AVEC LA PARTICIPATION 

DU CROSIF,  
DES COMITES SPORTIFS D’ÎLE-DE-FRANCE, 

DE L’UCPA ET DE SES PARTENAIRES. 
 
 

UNE OPERATION PARTAGEE PAR TOUS : 
 
 Séances découvertes gratuites pour les groupes de jeunesse franciliens 
Etablissements scolaires, associations de jeunesse, offices municipaux, centres d’accueil ou 
de réinsertion, mouvement populaire… 

 

« LE VILLAGE SPORTIF D’HIVER »  

REGION ÎLE-DE-FRANCE 

HORS VACANCES SCOLAIRES :  

DU 1ER
 AU 3 FEVRIER 2017 

ET 

 DU 20 AU 24 FEVRIER 2017 

 PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES :  

DU 8 AU 17 FEVRIER 2017 

 
 Accueil du grand public. 
 

« DU 1ER
 FEVRIER AU 26 FEVRIER » 

LES MERCREDIS, LES WEEK-END ET TOUS LES JOURS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES,  

RETROUVEZ EN FAMILLE OU ENTRE AMIS LES JOIES DE LA GLISSE A QUELQUES KILOMETRES DE PARIS.  

PROFITEZ DES ACTIVITES DU VSH A DES HORAIRES PRECIS DURANT PLUS DE 3 SEMAINES. 

INFORMATIONS SUR NOTRE SITE INTERNET VAIRES-TORCY.ILEDELOISIRS.FR 

 
 Accueil des groupes privés. 
 

« DU 1ER
 FEVRIER AU 26 FEVRIER » 

LES PROFESSIONNELS, LES ASSOCIATIONS OU LES PARTICULIERS QUI SOUHAITENT PROPOSER UNE JOURNEE 

DE COHESION UNIQUE OU UNE SOIREE EXCEPTIONNELLE A LEUR EQUIPE, PEUVENT PRIVATISER LES 

ACTIVITES DU VSH SUR LES CRENEAUX QUI LEUR SERONT RESERVES, EN DEHORS DE CEUX DEDIES A 

L’ACCUEIL DES GROUPES ET DU GRAND PUBLIC (EN SOIREE DURANT TOUTE LA PERIODE D’OUVERTURE OU EN 

JOURNEE – DEMANDES INDIVIDUALISEES : NOUS CONSULTER). 
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PRESENTATION GENERALE DU PROJET 
 

LE CONTEXTE 
La région Île-de-France, avec le concours de l’UCPA et de ses partenaires, renouvelle le 

concept de la station de sports d’hiver en Île-de-France : Le Village Sportif d’Hiver. 

Le conseil régional d’Île-de-France souhaite en effet proposer aux jeunes Franciliens et 

Franciliennes, principalement ceux âgés de 10 à 18 ans, de découvrir et de pratiquer des activités 

sportives hivernales, proches de chez eux, à l’Île de loisirs de Vaires-Torcy, sur le site de TORCY, 

durant plus de 3 semaines consécutives du 1er Février au 26 Février 2017.  

Le concept imaginé est unique et novateur en raison des activités proposées et des équipements 

mis en place. Le but de cette opération est d’offrir à tous des activités sportives et ludiques sur le 

thème des sports d’hiver, dans une ambiance de fête, de découverte, de rencontre et d’échanges.  

LES PUBLICS 
Les animations s'adressent prioritairement aux jeunes Franciliens et Franciliennes de 10 à 18 ans et 

notamment aux adolescents issus de quartiers prioritaires classés « Politique de la Ville ». 

Du 1er au 3 Février et du 20 au 24 Février, les réservations sont attribuées principalement aux 

établissements scolaires des villes proches du site, de 10h à 16h (sauf le mercredi de 10h à 13h).  

Pendant les vacances scolaires (du 8 au 17 Février), le programme d’animations s'adresse 

principalement à tous les jeunes fréquentant les associations de jeunesse franciliennes. 

Les centres d’accueil ou de réinsertion et les associations du mouvement populaire 

peuvent être accueillis durant toute la période d’ouverture du Village.  

Lors de votre inscription, nous vous demandons de préciser si vous accompagnez des enfants 

handicapés, leur nombre ainsi que leur handicap respectif. Grâce aux partenariats établis avec les 

Comités Régionaux Sport Adapté et Handisport, nous mettons tout en œuvre pour vous assurer un 

accueil, un programme et un encadrement adaptés à vos besoins. 

LES OBJECTIFS  
 Rendre les pratiques sportives accessibles à tous les jeunes,  

 Favoriser la rencontre, l’échange et la création de liens sociaux, 

 Sensibilisation à la culture anglo-saxonne, 

 Promouvoir la vie associative et les structures d'accueil du sport fédéral : 
 - Inciter à une pratique sportive régulière au sein des clubs sportifs. 

 - Contribuer au développement de la vie associative et de la citoyenneté. 

 

LES PARTENAIRES 
 Le CROSIF (Comité Régional Olympique et Sportif d’Île-de-France) 
 Les Ligues et Comités Régionaux Sportifs d’Île-de-France :  

- Ligue d’Île-de-France de sports de glace 

- Comités Régionaux d’Île-de-France de hockey sur glace et de ski 

- Comités Régionaux d’Île-de-France handisport et Sport Adapté 

 Les Comités Départementaux et les Clubs sportifs franciliens 

 La DRDJCS d’Île-de-France 

 Le Ministère des Sports, Jeunesse, de l'Éducation populaire et de la Vie associative 

 Les Mairies de Torcy, de Vaires sur Marne, de Noisiel et de Chelles.
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LES ACTIVITES 
 

Prévoir des gants et des vêtements de rechange pour toutes les activités. 
Les jeunes restent sous la responsabilité de leurs accompagnateurs et 

responsables légaux tout au long de leur séjour au Village Sportif d’Hiver. 
 

 Patins à glace  

Une patinoire extérieure de 800 m² est installée dans l’enceinte du village, permettant l’accueil 

simultané de 48 enfants accompagnés. Des initiations aux patins à glace pour les débutants aux 

matchs de hockey sur glace pour les plus alertes : cet espace, mis à disposition du public, surveillé 

par un éducateur sportif,  propose de nombreuses activités ludiques pouvant être mises en place. 

Matériel fourni : patins à glace, casques, matériel pédagogique (plots, cerceaux, crosses, palais…). 

Ages : de 10 à 18 ans. 

Capacité d’accueil maximale en simultanée : 48 jeunes (soit 4 groupes de 12 ou 2 classes). 

 

 Piste de ski  

D’une surface de près de 500 m², la piste de ski est une pente naturelle enneigée avec de la neige 

de culture, sans additifs, qui permet la pratique du ski alpin des débutants. 

Un surveillant assure le bon déroulement de la séance et distribue le matériel aux groupes. 

Matériel fourni : ski, chaussures, matériel pédagogique. 

Ages : de 11 à 18 ans. 

Capacité d’accueil : 12 jeunes (ou ½ classe) par séance, 2 pratiquants en simultané.  

 

 Piste de luge sur neige 

Elle permet de découvrir les plaisirs de la glisse en toute sécurité pour les plus petits et les grands. 

En effet, la délimitation de la piste, l’aspect poudreux et non abrasif de la neige ainsi que la 

présence d’un hôte de luge garantissent des conditions optimales de pratique. 

Ages : de 10 à 18 ans  

Capacité d’accueil maximale : 12 enfants (ou ½ classe) par séance, 2 pratiquants en simultané. 

 

 Elastique ascensionnel 

Une structure de 4 trampolines équipés de harnais reliés à des élastiques géants, permet aux 

pratiquants d’effectuer de nombreuses figures acrobatiques en l’air, en toute sécurité, pour un plein 

de sensation et de plaisir, garanti pour tous 

Ages : de 10 à 18 ans 

Capacité d’accueil maximale : 12 enfants (ou ½ classe) par séance, 4 en simultané. 

 

Spécificités pour la patinoire et la piste de ski. 

Le Village Sportif d’Hiver sera ouvert au public en situation de handicap.  

Le ski en fauteuil pourra se pratiquer sur la piste, sous conditions d’accueil ;  

La Ligue de hockey sur glace, les Comités d’Île-de-France Handisport et Sport Adapté, 

l’UCPA et ses partenaires nationaux s’associent pour permettre la pratique du sledge 

hockey sur la patinoire. Des modules pédagogiques sont également proposés. 
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ORGANISATION ET PLANNING 
 

Toutes les activités proposées dans le cadre de ces créneaux au 

Village Sportif d’Hiver sont accessibles gratuitement et sur réservation. 

La réservation donne droit de pratiquer deux activités, dont une Neige 

maximum, selon les disponibilités, sous la responsabilité des accompagnateurs. 

 

Les horaires d’accès Groupes, du Lundi au Vendredi. 
 

Village Sportif d’Hiver Région Île-de-France 

Hors vacances scolaires 

(Du 1er au 3 Février et du 20 au 24 Février) 

Vacances scolaires 

(Du 8 au 17 Février) 

Matin 

10 H  - 11 H  

11 H  - 12 H  

12 H  - 13 H  

 

Après midi 

14 H – 15 H  

15 H – 16 H   

 

Les Mercredi 1er et 22 février : 

Espace neige (Ski, Luge) et Elastique 

fermés aux groupes l’après-midi. 
 

 

Matin 

10 H  - 11 H  

11 H  - 12 H  

12 H  - 13 H  

 

Après midi (patinoire) 

14 H – 15 H  

15 H – 16 H   

 

Patinoire accessible en séance 

publique de 14 H à 16 H.  

 Espace neige et élastique fermés 

aux groupes à partir de 13h. 
 

 

 ATTENTION    
 

LUNDI 6 et MARDI 7 FEVRIER : « SPORT EN FILLES »  

PAS DE RESERVATION POSSIBLE via ce dossier 

Dans le cadre de la commission “Sports en Filles”, durant les journées du lundi 6 et mardi 7 

février 2017, l’ensemble des activités est réservé exclusivement aux filles âgées de 12 à 17 

ans venues accompagnées d’associations de jeunesse franciliennes ayant réservé leur 

participation auprès du Comité Régional Olympique et Sportif d’Île-de-France.  

Contact : Jeanne RICHARD-FOY - evenements@crosif.fr 
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RESTAURATION 
 

Un espace restauration est proposé sur place par les services de l’UCPA. 

Situé à proximité des espaces d’activités, il proposera des repas chauds et équilibrés aux 

groupes ayant réservé préalablement.  

Un espace chauffé pour l’accueil du public sera implanté en plein cœur du Village Sportif 

d’Hiver, dans un souci d’intégration optimale dans l’environnement. 

L’espace de restauration est accessible aux groupes ayant réservé des créneaux 

horaires d’initiation aux activités, sur réservation et confirmation de notre part.  

L’UCPA coordonne l’organisation et l’accès à l’espace chauffé pour l’organisation des repas, 

notamment pour les groupes venant avec leur propre pique-nique. 

Vous devez obligatoirement prévenir l’UCPA lors de votre inscription de votre volonté de 

bénéficier de cet espace. 

En effet, le nombre de place d’accueil dans la salle de restauration étant limité, nous ne 
pouvons garantir un espace chauffé à tous les participants, surtout sans réservation. 

 

L’UCPA peut également mettre en place des prestations de restauration rapide offrant un 

large choix de produits. 

 

Produits et tarifs indicatifs : 

 Panier repas (sandwich, chips, dessert, petite bouteille d’eau) : 7 €  

 Formule  repas tartiflette  (entrée, plat, dessert, petite bouteille d’eau) : 9,90€  

A commander au moins 48 H à l’avance et à préciser lors de l’inscription. 

 

Tarifs indicatifs des autres produits :  

 Café = 1.20€ 
 Chocolat, thé, cappuccino = 2,50€ 
 Sodas = 2,00€ 
 Vin chaud = 2.50€ 
 Soupe = 3.00€ 
 Hot dog = 4,50€ 
 Tartiflette = 7,90€ 
 Gaufres = 2,70€ 
 Plat cuisiné = 7.90€ 
 Tarte du jour = 2.70€ 
 Beignet = 1,70€ 
 Yaourt = 2.00€ 
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CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

(A LIRE ATTENTIVEMENT) 
 

 
1/ Remplir la fiche d’inscription ci-jointe en précisant bien vos coordonnées complètes.  

Dans le cas où vous souhaitez venir à plusieurs dates, faites des photocopies du modèle de 
convention (réservez dans ce cas 1 activité par jour).  
Compte tenu du grand nombre de demandes, nous vous prions de réserver uniquement 
des dates pour lesquelles vous êtes sûrs de venir, dans la limite de 2 réservations.  
Pour la neige, au vu des demandes, nous limitons à 1 activité par jour et par groupe. 
Les premières demandes sont prioritaires et traitées par ordre de réception. 
 
2/ Renvoyer la convention par fax ou par mail à l’adresse indiquée.  

La convention signée ainsi qu’une confirmation d’inscription vous sera transmise par fax ou 
par mail en retour, dans les plus brefs délais.  
Seule la confirmation d’inscription par l’UCPA peut faire valoir ce que de droit. 
  
3/ Participation au Village Sportif d’Hiver région Île-de-France:  

La participation par journée pour 2 activités est gratuite pour un groupe de 12 enfants.  
Dans le cas où vous êtes plus nombreux, le temps de participation aux activités est 
fonction de l’effectif du groupe et des capacités d’accueil de chaque activité.  
 
4/ Annulation 

Nous vous demandons de nous confirmer par fax et/ou par mail toute annulation 48 
heures avant la date prévue. Les services réservés, le cas échéant, seront 
facturés si l’annulation intervient moins de 48 heures avant la date prévue (repas…). 
  
5/ Retard  

Prévoir d’arriver en avance pour découvrir le lieu et faire le point avec les référents UCPA. 

Merci de nous prévenir par téléphone de votre heure d’arrivée estimée, en cas de retard. 
En cas de retard important (supérieur à 20 minutes) l’organisation se réserve le droit 
d’attribuer le ou les créneaux d’activités à un autre groupe. 
  
6/ Accueil 

En arrivant au Village Sportif d’Hiver, les enseignants ou animateurs responsables des 
groupes se présentent au chalet d’accueil des activités pour signaler leur arrivée et 
effectuer une ultime vérification du planning de la journée avec le régisseur de site. 
 
7/ Assurance 

En cas d’accident survenu pendant les activités, l’UCPA est assurée en responsabilité civile. 

 
 

                 

Durant tout le séjour (activités, déjeuner, temps de repos), 

les participants sont sous la responsabilité de leurs accompagnateurs. 
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UCPA SPORT LOISIRS  

Île de loisirs de Vaires-Torcy 
Route de Lagny – 77200 Torcy 

 

Tél.: 01 60 20 02 04 (/2)  -  Fax: 01 64 80 91 49 

Mail : evenement@vaires-torcy.iledeloisirs.fr 
Site : http://vaires-torcy.iledeloisirs.fr/ 

 

CONVENTION VILLAGE SPORTIF D'HIVER 
Du 1er Février au 26 Février 2017 

LA RESERVATION DEVIENT EFFECTIVE APRES CONFIRMATION DE NOTRE PART. 

AUCUNE RESERVATION PAR TELEHONE NE SERA ACCEPTEE 
 

Nom de la structure :         Quartier Politique de la ville 

Nom et qualité du responsable de la structure : 

Nom et qualité de l’accompagnateur : 

Adresse :         

Code postal :   Ville : 

Tél. :       Fax : 

Mail :  

Tranche d'âge du groupe : …………………. Effectif total du groupe : ………………………. 

Nbre d’enfants handicapés : …………………. Handicaps : ………………………………………. 

 J’ai lu et j’accepte les conditions générales d’inscriptions détaillées page 7. 

Souhaits d'activités et de dates  (les créneaux horaires sont validés en retour par l'UCPA) :  

Date :     ……  / ……  / 2017               CHOISISSEZ 1 CRENEAU PAR ACTIVITE         

Activité 1 : 
Ski ou Luge ou Patinoire ou Elastique 

Créneau horaire souhaité : 
MATIN  10h – 11h  11h – 12h   12h – 13h 

APRES-MIDI  14h – 15h  15h – 16h  
 

Activité 2 : 
Patinoire ou Elastique 

Créneau horaire souhaité : 
MATIN  10h – 11h  11h – 12h   12h – 13h 

APRES-MIDI  14h – 15h  15h – 16h  
 

 

ATTENTION    
LES MERCREDI 1ER

 ET 22 FEVRIER : ESPACE NEIGE ET ELASTIQUES FERMES AUX GROUPES L’APRES MIDI. 
DU 8 AU 17 FEVRIER : PATINOIRE ACCESSIBLE EN SEANCE PUBLIQUE DE 14H A 16H. 

                               ESPACE NEIGE ET ELASTIQUES FERMES A PARTIR DE 13H00. 
LUNDI 6  ET MARDI 7 FEVRIER : « SPORT EN FILLES » PAS DE RESERVATION UCPA. 
WEEKEND ET SOIREES : possibilité de venir en groupe aux tarifs grand public ou en privatisation, sur 
réservation. Merci d’indiquer par mail à evenement@vaires-torcy.iledeloisirs.fr le nombre de 

personnes, le jour, et les horaires souhaités pour avoir une réponse personnalisée. 

Seule notre confirmation fait office de réservation. 
 

Afin d’optimiser votre accueil, veuillez nous informer de vos conditions de restauration : 

Prévoyez-vous de déjeuner sur le site ?  OUI Nb : …….  NON 

Commande de  paniers repas ou  Menu Tartiflette   OUI Nb : …….  NON 
  (Restauration proposée par l’UCPA, tarifs joints dans ce dossier p.6) 
 

Pour l’UCPA SPORT LOISIRS   Pour l’établissement 
                                                             (Signature et cachet impératifs) 

mailto:evenement@vaires-torcy.iledeloisirs.fr
http://vaires-torcy.iledeloisirs.fr/

